
FRAIS OBSERVATEURS 

 

 

L’indemnité kilométrique est fixée à 0,40 €  
Depuis le 1er Décembre 2022. Le minimum est de 8 € 
 
 
L’indemnité forfaitaire est maintenue à 6,10 € 
 
 
Pour les observations Championnat District des Vosges, 
le kilométrage est de 130 km maxi, soit 65 km aller 
 
 
Pour les observations Jeunes, le Kilométrage est de  
80 km maxi, soit 40 km aller 
 
 
En Coupe des Vosges Séniors A et B, le kilométrage est 
de 80 km maxi, soit 40 km aller 
 
 
Concernant les observations Jeunes et la Coupe des 
Vosges Séniors A et B,  le montant est à inscrire sur la 
feuille de frais que vous remettez au District des Vosges 
pour un règlement tous les 6 mois. 


